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MAGNY-LES-HAMEAUX

Elections municipales

Dimanche 15 mars, de 8 heures a 20 heures

Les 6 bureaux de vote de Magny-les-Hameaux seront ouverts de 8 heures a 20 heures.
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IMPORTANT

Infos pratiques

Pour pouvoir voter, un électeur doit :

* Avoir au moins 18 ans ;

* Etre de nationalité francaise ou d'un pays membre de I'UE ;

* Etre inscrit sur les listes électorales (voir comment s'inscrire sur les listes électorales) ;

* Jouir de ses droits civils ou politiques.

Documents
Votez en toute sécurité


https://magny-les-hameaux.fr/sites/default/files/styles/galerie_colorbox/public/image/2020-08/Tract%2520votez%2520en%2520toute%2520se%25CC%2581curite%25CC%2581_0.jpg?itok=O1SBv6Hw
https://magny-les-hameaux.fr/sites/default/files/document/2020-09/Tract_votez_en_toute_securite.pdf

